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COVID-19 : Soutien exceptionnel aux associations 

sportives de la Commune de Villars-sur-Glâne 
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Le paysage sportif de la Commune de Villars-sur-Glâne compte 
plus de 30 clubs et associations et représente un nombre 
important de manifestations et de compétitions. Géré 
essentiellement par des bénévoles, ce secteur est très 
fortement impacté par les répercussions de la pandémie. 

Consciente des difficultés rencontrées par ce secteur, la 
Commune de Villars-sur-Glâne a décidé de venir en aide, dans 
la mesure de ses possibilités, aux clubs et associations 
sportives qui en feraient la demande. Le soutien qui serait 
accordé vise à atténuer les pertes financières subies, en raison 
exclusivement de la pandémie COVID-19. 

Pour pouvoir être éligibles à un soutien de la Commune, les 
critères suivants doivent être remplis (liste non exhaustive) : 

 Etre un club ou une association sportive ayant ses statuts 
déposés à la Commune de Villars-sur-Glâne 

 Justifier que l’annulation d’un ou de plusieurs évènements 
prévus en 2020 a généré un ou plusieurs manques à 
gagner budgétés (produire le budget 2020 mentionnant les 
postes déficitaires liées à la situation actuelle ainsi que les 
comptes 2019).  

 Avoir payé des locations d’infrastructures non utilisées 
(fournir les preuves de paiements) 

 Avoir pris des mesures pour pallier aux pertes financières 
(fournir une description succincte des actions 
compensatoires entreprises à ce jour) 

De plus, les informations suivantes doivent impérativement 
figurer sur toute demande : 

 Coordonnées du club ou de l’association sportive 

 Coordonnées du/de la Président-e 

 Signature du/de la Président-e et du/de la secrétaire 
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Le délai pour déposer votre demande de soutien est fixé au 
9 avril 2021 par mail à :  

technique@villars-sur-glane.ch ou par courrier (le cachet de la 
poste faisant foi) à :  

Commune de Villars-sur-Glâne,  
Services techniques  
Route du Petit-Moncor 1b 
Case postale 176 
1752 Villars-sur-Glâne 1. 

Les demandes tardives ne seront pas prises en compte. La 
soumission d’une demande ne garantit aucunement un soutien 
financier de la part de la Commune. Celui-ci sera défini une fois 
toutes les demandes analysées.  

La décision ainsi que le montant de soutien éventuellement 
octroyé ne pourront en aucun cas faire l’objet de recours. 

En espérant, par cette action, pouvoir marquer l’importance de 
vos activités en faveur de la collectivité, nous vous adressons 
nos meilleures salutations. 

Le Service des sports de la Commune de Villars-sur-Glâne 

 
Ivan Matic 

Responsable des Sports 
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